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Séance du 19/03/2025 
Salle du Conseil Municipal – Place Viala – 34660 COURNONTERRAL 
Date de convocation : 13/03/2025 
 
Nombre de membres en exercice : 25 
Nombre de membres présents : 16 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Quorum atteint 

 
Présents (16) :  
- William ARS 
- Olivier DELMAS 
- Marie-Line GIBERT  
- Eddy GOMMERET 
- Patricia BELKADI  
- Karine TURLAIS 
- Geneviève SOLACROUP 
- Anne MACIAS  
- Roseline TERME 
- Marc OLIVIER  
- Anne GACHON 
- Gautier VIDAL  
- Emilie BRIGNARD  
- Patrick MOREAU 
- Anne-Marie DELOBEL 
- Laura AZEMA 
 

Absents représentés (3) :  
- Yoann AGATI : pouvoir à Patricia BELKADI 
- Céline DUCOUDRAY : pouvoir à Gautier VIDAL 
- Sylvie VALETTE : pouvoir à William ARS 
 
Absents (6):  
- Norbert ISERN 
- Flavien MERCADIER  
- Paul MARTINEZ 
- Pascale GRIPON 
- Naïma DEBORDES 
- Elisabeth LEONES 
 
Secrétaire : Anne-Marie DELOBEL 

DELIBERATION D2025-22 – DEMANDE D'AIDE A LA DIFFUSION AUPRES DU CONSEIL 

REGIONAL OCCITANIE POUR LE SPECTACLE « LE BOURRELET » COMPAGNIE LA HAPPY 

FACTORY LE 5 AVRIL 2025 

Monsieur le Maire propose de solliciter la Région Occitanie au titre du dispositif « Aide à la diffusion » 

pour le spectacle « Le Bourrelet » de la compagnie Happy Factory pour une représentation le 5 avril 

2025. L’aide sollicitée représente 40% du cachet de la représentation, soit 540€ (cachet 1350€)  

Dépenses Recettes 

 
Spectacle Le Bourrelet 

 
1350 € 

Aide à la diffusion de la 
Région 

540 € 

Autofinancement 810 € 

Total 1350 € Total 1350 € 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil :  

- de solliciter une demande de subvention auprès du conseil Régional Occitanie pour le spectacle « Le 

Bourrelet » par la Compagnie Happy Factory diffusé le 5 avril 2025 ;  

- de l’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.  

LE CONSEIL : 

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 

APPROUVE en leur entier les propositions qui lui sont faites. 

FAIT ET DELIBERE A COURNONTERRAL, les jour, mois et an que dessus.  

Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 

 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans 

un délai de deux mois adressé au Maire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou notification.  

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

H é r a u l t 

04/04/2025




